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Objectifs de la formation

� affermir les compétences de l’enseignement du second degré sur le double plan linguistique
et culturel ;

� conduire les étudiants à acquérir un niveau plus élevé de compréhension et d’expression,
tant à l’écrit qu’à l’oral, et à consolider une méthodologie pour un apprentissage de la langue
en profondeur ;

� assurer la mise en place des repères culturels indispensables à la connaissance de la civilisa-
tion et de la culture des pays étrangers, de façon à éclairer les situations contemporaines.

Compétences à acquérir

� comprendre le sens précis de textes d’origine et de nature variées, relativement longs et
complexes, portant plutôt sur des questions contemporaines en lien direct avec la langue
étudiée, en percevoir les enjeux, en saisir le sens explicite ou implicite et les connotations
culturelles (humour, politesse, registre de langues, etc.). Pour favoriser cette compréhension
fine, on diversiefiera les types d’exercices : commentaire, confrontation de points de vue,
synthèse, traduction ;

� comprendre un interlocuteur natif s’exprimant clairement à un débit normal et poursuivant
une argumentation, même complexe.

� s’exprimer dans une langue correcte, avec fluidité (en respectant les codes et registres
spécifiques de la langue orale), de façon claire et efficace, pour développer un point de
vue nuancé. Se montrer capable d’auto-correction ;

� participer à une conversation avec aisance et spontanéité, en adoptant un registre et en
obéissant aux codes sociolinguistiques appropriés à la situation de communication ;

� rédiger un rapport ou un essai dans une langue correcte, de manière claire, détaillée et
structurée, sur une grande gamme de sujets, pour développer un point de vue, exposer une
argumentation et donner une opinion, en respectant les codes et registres spécifiques de la
langue écrite.
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